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ments adéquats sur la situation politique, économique 
et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les 
vœux et les aspirations de leurs populations, 

Sachant que, dans les territoires _susyisés, l'atten?on 
et l'assistance soutenues de l'Orgarusation des Nations 
Unies sont nécessaires pour que leurs populations 
atteignent les objectifs énoncés d~ns la Charte . des 
Nations Unies et dans la Déclarat10n sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Consciente de la situation géographique et _de_s con
ditions économiques particulières de ces temtoires, 

l. Approuve les chapitres du rapport du Çomité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui ~on
cerne l'application de la Déclaration sur l'octr01 de 
l'indépendanct: aux pays et aux peup~es col<?_niaux rela
tifs aux territoires des Bermudes, des îles Ca1manes, des 
îles Turques et Caïques, des îles Vierges américaines, 
des îles Vierges britanniques et de Montserrat21 ; 

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, d'isolement géographique et de ress?urc~s 
limitées ne doivent retarder en aucune façon 1 apph
cation de la Déclaration aux territoii"es intéressés; 

4. Demande aux puissances administrantes intéres
sées de prendre sans plus de retard, en ce qui concerne 
ces territoires toutes les mesures nécessaires en vue 
d'assurer la réalisation complète et rapide des objec
tifs énoncés dans la Déclaration et, à cet égard, d'éta
blir en consultation avec les représentants librement 
élu; de la population, un calendrier _pr~is pour le libr_e 
exercice par les peuples de ces terntoires de leur droit 
à l'autodétermination et à l'indépendance; 

5. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, en tant que Puissance administrante inté
ressée de reconsidérer son attitude concernant l'ac
cueil 'd'une mission de visite de l'Organisation des 
Nations Unies dans le territoire intéressé; 

6 Demande aux puissances administrantes de pren
dre ·toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'économie des territoires susmentionnés; 

7. Prie instamment les puissances administrantes 
de sauvegarder le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires de jouir de leurs ressources naturelles, en 
prenant des mesures efficaces qui garantissent le droit 
de ces peuples à disposer en toute propriété, de ces res
sources naturelles et à devenir et rester à l'avenir maî
tres de leur mise en valeur; 

8. Prie les organismes des Nations Unies d'aider _à 
accélérer le progrès dans tous les· secteurs de la VIe 
nationale de ces territoires; 

9. Invite le Secrétaire général, eu égard au man~at 
que l'Assemblée. génér~le lui c<;>nfie dans sa !ésolut_ion 
intitulée "Diffusion d'mformation sur la decolorusa
tion"22 à tenir compte tout particulièrement de la 
nécessité de donner une plus •large diffusion aux infor
mations sur le processus de _d~olonisation ~n c::e qui 
concerne les territoires susvises et, en particulier, à 
envisager d'intensifier les activités des centres d'infor-
mation intéressés; · 

10. Prie le Comité spécial de continuer à accorder 
toute son attention à cette question, notamment à 

21 Ibid., chap. XXIII à XXV. 
22 Résolution 3329 (XXIX). 

l'envoi de missions de visite dans ces territoires, et de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa t~en
tième session, sur l'application de la présente résolution. 

23 J Be séance plénière 
13 décembre 1974 

3290 (XXIX). Question de Guam, des îles Salo
mon des Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, 
de s:Unte-Hélène et des Samoa américaines 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question de Gu_am? des îles ~alo

mon des Nouvelles-Hébrides, de Pitcairn, de Samte-
- '·-· ~ . . Hélène et des Samoa amencames, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en c~ 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l~octro1 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloruaux23 , 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décem~re 
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'm
dépe~dance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, ainsi_ q~e toutes les. autr~s ré
solutions concernant les ternt01res susmentionnes, en 
particulier la résolution 3156 .(XXVIII) du 14 dé
cembre 1973, 

Tenant compte des déclarations des puissances ad
ministrantes relatives à l'évolution de la situation dans 
les territoires susmentionnés, y compris de celles rela
tives aux îles Salomon et aux Nouvelles-Hébrides24, 

Notant avec une profonde préoccupation la lenteur 
des progrès accomplis . dans l'application. ~tégrale de 
la Déclaration en ce qw concerne ces territ01res malgré 
l'évolution politique et constitutionnelle ~ncourageante 
mais limitée qui s'est récemment produite dans cer
tains desdits territoires, 

Notant avec satisfaction la participation active et 
continue des Etats-Unis d'Amérique aux travaux du 
Comité spécial rela~ifs' ~ux territ~i~e~ consi~~rés et 
accueillant avec satisfact1on la decis10n positive du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ~u 
Nord de partici~r aux tr~v~ux pe~e.nts du, C:omi~é 
spécial et d'autonser des miss10ns de VISite de l Organi
sation des Nations Unies à se rendre, selon qu'il con
viendra, dans les territoires qu'il administre, 

Déplorant le refus persistant du Gouvernen_ient 
français, en violation des dispositions des résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale, d~ ~oopérer. a".ec 
le Comité spécial à l'examen par celw-ci du temtoire 
des Nouvelles-Hébrides, 

Déplo; .nt profondément la politique des Puissances 
administrantes qui continuent _à _mainte,nir des b~.es 
militaires dans certains des terntoues qu elles admmIS
trent, en violation des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, 

Préoccupée par le fait que l'économie des territoires 
susmentionnés repose principalement soit sur un seul 
produit marchand, tel que le coprah ou les phosphates, 
soit sur des activités militaires, 

23 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neu
vième session, Supplément n° 23 (A/9623/Rev.1), chap. III, 
X, XV, XVII et XXI. 

24 Voir A/AC.109/SC.3/SR.207 à 210 et 214, A/AC.109/ 
PV 976 et Documents officiels de l'Assemblée générale, vi11gt
ne,;vième session, Quatrième Commission, 2! I6e séance. 
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Déplorant également l'attitude négative des Puissances 
administrantes intéressées au sujet de l'accueil de mis
sions de visite dans les territoires qu'elles administrent, 

Ayant présents à l'esprit les résultats constructifs 
obtenus grâce aux missions de visite qui se sont ren
dues précédemment dans des territoires coloniaux, y 
compris celles qui ont été envoyées en 1974 par le 
Comité spécial dans les îles des Cocos (Keeling), dans 
les îles Gilbert et Ellice et à Nioué25, et :réitérant sa 
conviction que l'envoi de missions de visite dans les 
territoires qui font l'objet de la présente résolution est 
indispensable pour obtenir directement des renseigne
ments adéquats sur la situation politique, économique 
et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les 
vœux et les aspirations de leurs populations, 

Profondément préoccupée. par les essais d'armes nu
cléaires qui se sont poursuivis en 1974 dans le Paci
fique sud malgré la vive opposition suscitée par ces 
essais, dont témoignent la résolution 3156 (XXVIII) 
et les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial 
et qui est manifestée par les populations du Pacifique 
sud, y compris celles des territoires non autonomes de 
la région, 

Sachant que, dans les territoires susvisés, l'attention 
et l'assistance soutenues de l'Organisation des Nations 
Unies sont nécessaires pour <JUe leurs populations at
teignent les objectifs énonces dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières de ces territoires, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de . l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs 
à Guam, aux îles Salomon, aux Nouvelles-Hébrides, à 
Pitcairn, à Sainte-Hélène et aux Samoa américaines26; 

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, d'isolement géographique et de ressources 
limitées ne doivent retarder en aucune façon l'appli
cation de la Déclaration aux territoires intéressés; 

4. Demande aux Puissances administrantes intéres
sées de prendre sans plus de retard, en ce qui concerne 
ces territoires, toutes les mesures nécessaires en vue 
d'assurer la réalisation complète et rapide des objectifs 
énoncés dans la Déclaration et, à cet égard, d'établir, 
en consultation avec les représentants librement élus 
de la population, un calendrier précis pour le libre 
exercice par les peuples de ces territoires de leur droit 
à l'autodétermination et à l'indépendance; 

5. Désapprouve fortement toute tentative visant à 
détruire partiellement ou totalement l'unité nationale et 
l'intégrité territoriale de territoires coloniaux et à éta
blir des bases et installations militaires dans ces terri
toires comme incompatible avec les buts et les prin
cipes de la Charte des Nations Unies et la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

25 Voir Documents offeciels de l'Assemblée générale. vingt
neuvième session, Supplément n<> 23 (A/9623/Rev:.1), 
chap. XX, annexe, chap. XXI, annexe 1, et chap. XXII, 
annexe I. 

26 Jbid., chap. X, XV, XVII et XXI. 

6. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique et de la France, en tant que Puissances 
administrantes intéressées, de reconsidérer leur attitude 
concernant l'accueil de missions de visite de l'Organisa
tion des Nations Unies et de permettre à ces missions 
l'accès aux territoires qu'ils administrent; 

7. Demande au Gouvernement français, en tant 
que l'une des Puissances administrantes, de participer 
aux travaux pertinents du Comité spécial concernant 
le territoire des Nouvelles-Hébrides et, en particulier, 
de faire rapport au Comité spécial sur l'application de 
la présente résolution; 

8. Demande aux Puissances administrantes intéres
sées de prendre tootes ks mesures poss,ibles en vue 
de diversifier l'économie des territoires susmentionnés; 

9. Prie instamment les Puissances administrantes 
de sauvegarder le droit inaliénable des peuples de ces 
territoires de jouir de leurs ressources naturelles, en 
prenant des mesures efficaces qui garantissent le droit 
de ces peuples à disposer, en toute propriété, de ces 
ressources naturelles et •à devenir et rester à l'avenir 
maîtres de leur mise en valeur; 

10. Réitère sa profonde préoccupation devant les 
essais d'armes nucléaires qui se sont poursuivis en 1974 
dans le Pacifique sud malgré Ja vive opposition sus
citée par ces essais, dont témoignent la résolution 3156 
(XXVIII) de l'Assemblée générale, et les chapitres 
pertinents du rapport du Comité spécial et qui est 
manifestée par les populations du Pacifique sud, y 
~ompris celles des territoires non autonomes de la 
région; 

11. Prie les organismes des Nations Unies d'aider 
à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la vie 
nationale des territoires susmentionnés; 

12. Invite le Secrétaire général, eu égard au man
dat que l'Assemblée générale lui confie dans sa ré-· 
solution intitulée "Diffusion d'informations sur la dé
colonisation"27, à tenir compte tout particulièrement 
de la nécessité de donner une plus large diffusion aux 
information sur le processus de décolonisation en ce qui 
concerne les territoires susvisés et, en particulier, à 
envisager d'intensifier les activités des centres d'infor
mation intéressés; 

13. Prie le Comité spécial de continuer à accorder 
toute son attention à cette question, notamment à l'envoi 
de missions de visite dans ces territoires, selon qu'il 
conviendra, et de faire rapport à l'Assemblée générale, 
lors de sa trentième session, sur l'application de la 
présente résolution. 

23189 séance plénière 
13 décembre 1974 

3291 (XXIX). Question de l'archipel 
des Comores 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question de l'archipel des Comores, 
Ayant entendu la déclaration de la Puissance admi-

nistrante28 ainsi que celle du représentant du Gouver
nement des Comores29 selon lesquelles une consultation 
populaire aura lieu dans le territoire le 22 décembre 
1974, 

27 Résolution 3329 (XXIX). 
28 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

neuvième session, Quatrième Commission, 21248 séance. 
29 Jbid., 21288 séance. 


